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Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de la loi APER (Accélération de 

la Production des Energies Renouvelables), 

les services de l’Etat, par le biais des mairies, 

réalisent un recensement de tous les projets, 

publics ou privés, concernant la production 

d’énergies renouvelables afin d’arriver à 33 

% d’énergies renouvelables dans le mix 

énergétique d’ici 2030. 

 

Si vous êtes porteurs d’un projet éolien, 

photovoltaïque, géothermique ou 

concernant la filière bois et afin de nous 

aider à quantifier les projets sur notre 

territoire, nous vous demandons de 

contacter la mairie de Luppé-Violles pour 

nous faire part de votre projet avant le 20 

décembre 2023 
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